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(54) PROCÉDÉ DE TRAITEMENT EN TEMPS RÉEL D’UN SIGNAL SONORE ET DISPOSITIF DE 
CAPTATION DE SIGNAL SONORE

(57) La présente invention concerne un procédé de
traitement d’un signal sonore, comprenant la captation
d’un signal sonore (110), susceptible de contenir des voix
humaines, l’application en temps réel, sur ledit signal so-
nore (110), d’une transformation isomorphe à la trans-
formation « valeur absolue », pour obtenir un signal traité

(120), et l’analyse du signal traité (120).
L’invention concerne également un dispositif de cap-

tation de signal sonore (100) appliquant au signal sonore
(110) une transformation isomorphe à la transformation
« valeur absolue ».
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne la captation et
le traitement d’un signal sonore, en vue de son analyse.
[0002] En particulier, l’invention concerne les procé-
dés de traitement qui sont appliqués, en temps réel, au
signal capté par un capteurtel qu’un microphone, avant
les étapes d’analyse de ce signal.
[0003] L’invention concerne également des dispositifs
de captation d’un signal sonore, comprenant au moins
un capteur et un équipement de traitement du signal so-
nore mesuré par ces capteurs.

Art antérieur

[0004] Il existe une grande diversité de dispositifs de
captation de signaux sonores, qui répondent à des ob-
jectifs différents.
[0005] Certains de ces dispositifs de captation de si-
gnaux sonores sont intégrés à des dispositifs visant à
enregistrer, amplifier ou transmettre à distance un signal
sonore audible par l’oreille humaine, représentatif du si-
gnal sonore capté par un microphone intégré au dispositif
de captation du signal sonore. Dans de tels dispositifs,
qui sont par exemple mis en oeuvre dans des magnéto-
phones, dans des téléphones, dans des hygiaphones,
etc., les traitements effectués sur le signal capté par les
microphones visent généralement à rendre le signal so-
nore plus facilement audible. De tels traitements peuvent
par exemple comprendre des filtres fréquentiels favori-
sant les fréquences sonores correspondant aux sons que
l’on souhaite transmettre et/ou enregistrer, afin d’amé-
liorer le rapport signal / bruit du signal sonore.
[0006] La présente invention ne s’applique pas à de
tels dispositifs de captation de signaux sonores visant à
transmettre et/ou enregistrer un signal sonore audible.
[0007] On connaît aussi des dispositifs de captation
de signaux sonores qui sont intégrés à des dispositifs
visant à analyser le signal sonore capté pour y reconnaî-
tre des éléments de langage pour décoder un message
sonore audible, ou pour identifier une voix. Une telle re-
connaissance vocale nécessite généralement l’autorisa-
tion préalable du locuteur.
[0008] La présente invention ne s’applique pas non
plus à de tels dispositifs de captation de signaux sonores,
souvent appelés dispositifs de reconnaissance vocale.
[0009] On connaît également quelques dispositifs de
captation d’un signal sonore dont l’objectif n’est pas de
transmettre ni d’enregistrer un signal sonore audible
mais est, au contraire, d’analyser les caractéristiques
physiques du signal sonore sur la base de critères diffé-
rents des messages audibles pouvant être contenus
dans ce signal sonore.
[0010] On connaît ainsi, par exemple, des dispositifs
de captation de signal sonore en dehors des fréquences
audibles par l’oreille humaine, tels que des sonars, qui

sont spécifiquement adaptés pour capter des sons se
propageant dans un liquide afin de détecter et de situer
les objets dans ce liquide. De la même façon, on connaît
également des équipements de captation d’un signal so-
nore intégrés à des échographes, qui visent à capter les
signaux sonores, généralement dans le domaine des ul-
trasons, qui sont réfléchis par un milieu de propagation
après avoir été émis par l’échographe. L’analyse du si-
gnal sonore réfléchi permet de former une image du mi-
lieu dans lequel le signal sonore s’est propagé.
[0011] La présente invention ne s’applique pas à de
tels dispositifs de captation de signaux sonores, qui por-
tent sur des signaux sonores qui ne comportent pas de
paroles humaines.
[0012] On connaît encore les sonomètres qui sont des
dispositifs de captation d’un signal sonore comprenant
un capteur tel qu’un microphone associé à un dispositif
de traitement visant à déterminer un niveau sonore nor-
malisé, exprimé en décibels, du signal sonore capté. Les
dispositifs de traitement en temps réel du signal sonore
peuvent comprendre, dans ce cas, des filtres fréquentiels
visant à favoriser les fréquences audibles par l’oreille hu-
maine, de façon à ce que le niveau sonore mesuré soit
représentatif de la perception de niveau sonore capté
par l’oreille humaine. De tels traitements du signal sonore
ne permettent cependant pas d’effectuer, sur le signal
traité, une analyse permettant d’extraire de ce signal
d’autres informations que celles concernant le niveau so-
nore.
[0013] La présente invention ne s’applique pas à de
tels dispositifs de captation de signaux sonores qui ne
permettent que des analyses superficielles du signal so-
nore.
[0014] On connaît encore des dispositifs de captation
d’un signal sonore visant à identifier un événement par-
ticulier ou une anomalie, à partir du signal sonore capté.
On connaît notamment des dispositifs de captation de
signal sonore permettant de capter un son ambiant dans
un espace public, et d’identifier, à partir du signal sonore
capté, un événement particulier ou une anomalie.
[0015] On connaît ainsi des dispositifs de captation de
signal sonore qui captent des sons ambiants dans un
espace public et permettent d’identifier, dans ces sons
ambiants, des événements sonores tels que des explo-
sions, des chocs, des éclats de voix, etc. De tels équi-
pements peuvent par exemple être associés à des ca-
méras de vidéosurveillance, pour signaler particulière-
ment à un opérateur de vidéosurveillance les images
captées par les caméras de vidéosurveillance couvrant
les zones dans lesquelles un dispositif de captation de
signal sonore a détecté un son correspondant à un évé-
nement particulier ou à une anomalie.
[0016] La présente invention s’applique à de tels dis-
positifs de captation de signal sonore, destinés à être
placés de façon à capter les sons ambiants dans un es-
pace public, et à permettre une analyse du signal sonore
basée sur les données physiques de ce signal sonore
qui ne contiennent pas d’éléments de langage. Elle s’ap-
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plique plus particulièrement à de tels capteurs visant à
identifier, à partir d’un signal sonore ambiant, des évé-
nements particuliers ou des anomalies.
[0017] Pour capter des sons ambiants et détecter des
événements particuliers ou des anomalies, de tels dis-
positifs peuvent être placés à des endroits tels que de
lieux publics, où leurs capteurs sonores, tels que leurs
microphones, peuvent capter des informations telles que
des voix humaines. La présence de tels dispositifs sus-
ceptibles de capter les voix humaines peut légitimement
susciter des inquiétudes quant à la confidentialité des
conversations qui seraient captées par les microphones.
Les informations sonores, telles que les contenus des
conversations, ou toute information permettant l’identifi-
cation d’une personne à partir d’une voix, sont généra-
lement considérées par les législations comme des in-
formations à caractère personnel, qu’il est interdit d’en-
registrer ou de transmettre sans l’autorisation des per-
sonnes concernées. Il est donc généralement interdit
d’utiliser, dans les lieux publics, des dispositifs de cap-
tation de signal sonore susceptibles d’enregistrer ou de
transmettre des informations contenant des voix, des élé-
ments de langage reconnaissables ou des signaux simi-
laires, même si le dispositif n’a pas pour objectif d’effec-
tuer une reconnaissance des paroles prononcées ou une
identification de l’auteur de la voix.
[0018] L’utilisation, notamment dans le domaine pu-
blic, de tels dispositifs permettant l’analyse de sons am-
biants pour y identifier un événement particulier ou une
anomalie, n’est donc possible que dans des conditions
garantissant, de façon particulièrement fiable, l’absence
d’enregistrement ou de transmission d’informations pou-
vant être considérées comme des informations à carac-
tère personnel.

Objectifs de l’invention

[0019] La présente invention a pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0020] En particulier la présente invention a notam-
ment pour objectif de permettre l’utilisation de dispositifs
de captation d’un signal sonore visant à identifier un évé-
nement particulier ou une anomalie, à partir du signal
sonore capté, dans des conditions telles qu’il puisse être
garanti que ce dispositif ne transmet ni n’enregistre aucu-
ne information à caractère personnel contenue dans le
signal sonore qu’il capte.
[0021] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
procédé de traitement, pouvant être mis en oeuvre dans
un dispositif de captation de signal sonore, qui permette
de traiter un signal sonore capté par un capteur tel qu’un
microphone afin d’en supprimer, de façon fiable et irré-
versible, les informations pouvant être considérées com-
me des informations à caractère personnel.
[0022] L’invention a encore pour objectif de fournir un
tel procédé de traitement d’un signal sonore qui soit ca-
pable d’effectuer en temps réel le traitement d’un signal
sonore capté par les capteurs.

[0023] L’invention a encore pour objectif de fournir un
tel procédé de traitement d’un signal sonore qui fournisse
un signal traité, issu du signal sonore, contenant suffi-
samment d’informations provenant du signal sonore cap-
té initialement et ne relevant pas, de façon certaine, des
informations à caractère personnel, pour permettre la dé-
tection et la catégorisation d’événements sonores parti-
culiers ou d’anomalies.
[0024] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
dispositif de captation de signal sonore, qui soit capable
de capter un signal sonore et de traiter ce signal sonore
en temps réel, de telle sorte que le signal traité, fourni
par ce dispositif de captation, ne contienne pas d’infor-
mations pouvant être considérées comme des informa-
tions à caractère personnel.

Exposé de l’invention

[0025] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’un procédé de traitement d’un signal
sonore, comprenant :

- la captation d’un signal sonore, susceptible de con-
tenir des voix humaines,

- l’application en temps réel, sur ledit signal sonore,
d’une transformation isomorphe à la transformation
« valeur absolue », pour obtenir un signal traité,

- l’analyse dudit signal traité.

[0026] Un tel procédé applique un traitement pour
l’anonymisation du signal sonore. Ce procédé permet en
effet d’obtenir un signal traité présentant un grand nom-
bre de caractéristiques physiques permettant son ana-
lyse, et notamment la conservation de toute ses compo-
santes fréquentielles, dans lequel il n’est cependant pas
possible de retrouver d’éventuelles informations pouvant
être considérées comme des informations à caractère
personnel, comme des éléments de langage, ou les ca-
ractéristiques permettant de reconnaître une voix. Le si-
gnal traité est ainsi « anonymisé », c’est-à-dire qu’il ne
contient plus les informations à caractère personnel qui
pouvaient être contenues dans le signal sonore.
[0027] Selon un mode de réalisation avantageux, cette
transformation consiste à associer à chaque valeur du
signal sonore sa valeur absolue.
[0028] Une telle transformation est très facile à mettre
en oeuvre, tant sur un signal analogique que sur un signal
numérique, et sa mise en oeuvre en temps réel nécessite
très peu de ressources. Elle permet cependant d’assurer
une perte irréversible des informations pouvant être con-
sidérées comme des informations à caractère personnel.
[0029] Selon un mode de réalisation possible, cette
transformation consiste à associer à chaque valeur du
signal sonore le carré de sa valeur.
[0030] L’homme du métier pourra également imaginer
une infinité d’autres transformations isomorphes à la
transformation « valeur absolue ».
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[0031] De façon avantageuse, le procédé comprend
la numérisation du signal sonore, et la transformation est
appliquée au signal sonore numérisé.
[0032] De préférence, l’analyse du signal traité com-
prend au moins une étape d’analyse fréquentielle du si-
gnal traité.
[0033] Une telle analyse, qui peut donner des indica-
tions sur la nature du son capté par le capteur, est pos-
sible sur le signal traité selon la présente invention, parce
que ce signal n’est pas moyenné ni lissé. Il est impossible
sur un signal qui aurait subi un moyennage ou une inté-
gration ayant pour effet de faire disparaître les oscilla-
tions du signal sonore initial.
[0034] De façon avantageuse, l’analyse du signal traité
est réalisée après un enregistrement de ce signal traité.
[0035] Un tel enregistrement du signal traité n’est pas
interdit par les législations protégeant la vie privée, dans
la mesure où ce signal ne comprend pas d’informations
pouvant être considérées comme des informations à ca-
ractère personnel.
[0036] Selon une autre définition possible de l’inven-
tion, celle-ci concerne un procédé d’anonymisation en
temps réel d’un signal sonore, apte à transformer un si-
gnal sonore de façon irréversible pour en supprimer les
informations permettant d’identifier une voix ou de recon-
naître des paroles, ce procédé d’anonymisation consis-
tant en :

- la captation d’un signal sonore, susceptible de con-
tenir des voix humaines,

- l’application en temps réel, sur ledit signal sonore,
d’une transformation isomorphe à la transformation
« valeur absolue », pour obtenir un signal traité ano-
nymisé.

[0037] Ce signal traité anonymisé peut avantageuse-
ment être analysé, par la suite, pour détecter et/ou caté-
goriser des événements particuliers ou des anomalies
dans le signal sonore.
[0038] Ce procédé d’anonymisation peut avantageu-
sement présenter toutes les caractéristiques décrites
dans la présente description pour le procédé de traite-
ment d’un signal sonore.
[0039] L’invention concerne également un dispositif de
captation de signal sonore, comprenant un capteur de
pression et un équipement de traitement, cet équipement
de traitement appliquant au signal sonore issu du capteur
une transformation isomorphe à la transformation
« valeur absolue ».
[0040] Un tel dispositif de captation de signal sonore
permet de fournir un signal traité qui présente une grande
partie des informations du signal sonore, tout en ne com-
prenant pas d’informations pouvant être considérées
comme des informations à caractère personnel.
[0041] De préférence, un tel dispositif de captation de
signal sonore est constitué par un composant électroni-
que unique, comprenant un capteur de pression et une
puce électronique assurant la numérisation du signal issu

du capteur et l’application à ce signal de la transformation
isomorphe à la transformation « valeur absolue ».
[0042] Un tel composant électronique, rassemblant un
capteur de pression et une puce dans un même boîtier
pouvant être mis en oeuvre dans un circuit électronique,
est semblable aux composants connus comme des
« microphones analogiques ». Ils sont cependant modi-
fiés, par rapport à ces microphones analogiques, pour
que la puce, en plus de numériser le signal sonore issu
du capteur, applique une transformation isomorphe à la
transformation « valeur absolue » à ce signal.

Liste des figures

[0043] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante de modes de réalisation préféren-
tiels, donnée à titre de simple exemple figuratif et non
limitatif, et accompagnée des figures parmi lesquelles :

- La figure 1 est une représentation schématique d’un
dispositif de captation, de traitement et d’analyse de
signal sonore selon un mode de réalisation de l’in-
vention.

- La figure 2 est une représentation graphique d’un
signal sonore pouvant être capté par un capteur tel
qu’un microphone.

- La figure 3 est une représentation graphique d’un
signal traité, obtenu par l’application d’un procédé
de traitement selon un mode de réalisation de l’in-
vention au signal sonore représenté par la figure 2.

- La figure 4 est une représentation graphique d’un
signal traité, obtenu par l’application d’un procédé
de traitement selon un autre mode de réalisation de
l’invention au signal sonore représenté par la figure
2.

- La figure 5 est une représentation schématique d’un
circuit électronique pouvant mettre en oeuvre un pro-
cédé de traitement selon un mode de réalisation de
l’invention.

Description détaillée de modes de réalisation de l’in-
vention

[0044] La figure 1 représente, de façon schématique,
un dispositif de captation de traitement et d’analyse d’un
signal sonore destiné à détecter et à catégoriser, dans
ce signal sonore, un événement particulier ou une ano-
malie.
[0045] Ce dispositif comprend un capteur 11, par
exemple constitué par un microphone, apte à capter un
son et à générer un signal 110, appelé par la suite « signal
sonore », représentatif de ce son.
[0046] Il est à noter que les sons, au sens de la pré-
sente invention, sont préférentiellement des sons audi-
bles susceptibles de contenir une voix humaine, qui sont
généralement compris entre 200 Hz et 3 kHz. En effet,
seuls les sons contenant des voix humaines sont consi-
dérés, en règle générale, comme contenant des infor-
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mations à caractère personnel.
[0047] La figure 2 est une représentation graphique
d’un extrait d’un signal sonore pouvant être capté par un
capteur 11 tel qu’un microphone. De façon classique, le
signal sonore 110 fourni par le capteur est un signal con-
tinu représenté par la courbe 21 oscillant autour d’une
valeur neutre 20. Cette courbe 21 est représentative des
variations de pression, autour d’une valeur neutre 20, qui
caractérise le son.
[0048] Le signal sonore 110 peut être constitué par un
signal analogique directement issu du capteur 11. Il peut
également, de façon classique, avoir subi un premier pré-
traitement, comme une pré-amplification et un filtrage
par un filtre passe-bande, destiné à supprimer la com-
posante continue du signal et à corriger les fréquences
qui sont mal traitées par le capteur 11. Il est également
possible que le signal sonore ait été numérisé.
[0049] Dans le dispositif de la figure 1, le signal sonore
110 généré par le capteur 11 est envoyé à un équipement
de traitement 12 qui applique en temps réel au signal
sonore 110 un traitement visant à supprimer de ce signal
toute information pouvant être considérée comme une
information à caractère personnel.
[0050] Ce traitement est un traitement d’anonymisa-
tion au sens des législations et règlementations proté-
geant les données personnelles. Un traitement d’anony-
misation d’un signal sonore dont la source est une per-
sonne consiste à en éliminer toutes les parties du signal
permettant de remonter à la personne dont elle est issue.
Pour un signal sonore contenant une voix humaine, un
traitement d’anonymisation consiste à éliminer les for-
mants de la voix. Les formants sont les harmoniques de
la fréquence fondamentale de la voix. Ce sont ces har-
moniques qui permettent d’identifier le locuteur. Un trai-
tement d’anonymisation effaçant les formants de la voix
interdit l’identification du locuteur à partir du signal traité.
En revanche, si ce traitement d’anonymisation permet
de conserver la fréquence fondamentale du signal sono-
re, le signal traité peut être analysé pour y identifier des
informations telles que l’émotion contenue dans sa voix
(colère, énervement, peur, panique, joie, ...).
[0051] La présente invention concerne notamment les
traitements d’anonymisation permettant de produire un
signal traité permettant de retrouver l’information des fré-
quences fondamentales du signal sonore, mais ne per-
mettant pas de retrouver l’information des harmoniques
de ce signal sonore.
[0052] Pour cela, l’équipement de traitement 12 sou-
met le signal sonore 110 à une transformation isomorphe
à la transformation « valeur absolue ». Ainsi, le signal
traité 120, issu de ce traitement du signal sonore 110 par
l’équipement de traitement 12, permet de retrouver la
valeur absolue du signal sonore 110 issu du capteur 11.
[0053] Une telle transformation est une fonction paire
non moyennée. Cette fonction est donc non inversible.
Une fonction paire, s’appliquant à un signal variable os-
cillant autour d’une valeur d’équilibre considérée comme
l’origine, est une fonction qui associe à chaque valeur du

signal, positive par rapport à l’origine, le même résultat
que pour la même valeur du signal, négative par rapport
à l’origine. La fonction paire génère donc une image va-
riable en fonction de la valeur absolue du signal d’origine.
Selon l’invention, cette fonction est non moyennée, c’est-
à-dire qu’à un instant, l’image générée n’est fonction que
de la valeur absolue du signal d’origine à cet instant pré-
cis. Cette fonction permet donc de tenir compte de l’en-
semble des oscillations du signal d’origine, sans lisser
ces oscillations.
[0054] II est essentiel, selon l’invention, que la trans-
formation appliquée au signal sonore soit une fonction
non moyennée. Une telle transformation non moyennée
permet en effet que le signal traité conserve une grande
partie des informations fréquentielles du signal sonore
d’origine, notamment dans les fréquences audibles com-
prises entre 200 Hz et 3 kHz. Le signal traité peut ainsi
être soumis à des analyses fréquentielles permettant de
donner de nombreuses informations sur la nature des
sons captés dans le signal sonore.
[0055] Les inventeurs ont constaté que l’application de
la transformation « valeur absolue », ou d’une transfor-
mation isomorphe à la valeur absolue, transformait un
signal sonore de façon irréversible. Par l’expression
« transformation valeur absolue », on comprend une
transformation qui associe à un nombre la valeur absolue
de ce nombre. Il est ainsi impossible de retrouver le signal
sonore initial à partir du signal traité. Par ailleurs, le signal
traité perd, de façon irréversible, ses informations per-
mettant de reconnaître un son, ou une tonalité de voix.
Le signal traité est donc anonymisé de façon irréversible,
et ne contient plus d’informations susceptibles d’être con-
sidérées comme des informations à caractère personnel.
[0056] Le signal traité 120, issu de cette transformation
effectuée par l’équipement de traitement 12, est ensuite
envoyé à un équipement d’analyse 13. Cet équipement
d’analyse 13 peut être destiné à analyser le signal traité
120, de préférence en temps réel, afin d’identifier dans
ce signal traité 120 des anomalies ou des événements
particuliers du signal sonore capté par le capteur 11. Ce
signal traité 120 présente le gros avantage de conserver
toutes les oscillations du signal sonore initial 110, sa fré-
quence étant doublée par rapport à la fréquence du signal
initial. Il est donc possible d’en faire une analyse fréquen-
tielle, par exemple pour catégoriser les différentes com-
posantes sonores du signal sonore initial.
[0057] Dans d’autres modes de réalisation, il est éga-
lement possible que le signal traité soit envoyé à un équi-
pement d’enregistrement, afin d’enregistrer le signal trai-
té 120, par exemple afin de permettre son analyse ulté-
rieure. Il est également possible que le signal traité soit
envoyé à un équipement de transmission, afin de trans-
mettre ce signal traité 120 vers un autre dispositif, qui
pourra par exemple effectuer son analyse afin d’y détec-
ter et catégoriser des événements particuliers ou des
anomalies du signal sonore capté par le capteur 11.
[0058] II est à noter qu’une transmission ou un enre-
gistrement du signal sonore 120 ne devrait pas être limité
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par les législations limitant la transmission ou l’enregis-
trement de données contenant des informations à carac-
tère personnel, ce signal sonore 120 ne contenant pas
d’informations pouvant être considérées comme des in-
formations à caractère personnel.
[0059] La figure 3 est un exemple de représentation
d’un signal traité, issu du traitement du signal sonore
représenté par la figure 2, par un équipement de traite-
ment selon un mode de réalisation de l’invention. Dans
ce mode de réalisation, l’équipement de traitement ap-
plique une transformation « valeur absolue », consistant
à associer à chaque valeur du signal sonore sa valeur
absolue, par rapport à la valeur d’équilibre. Toutes les
valeurs du signal traité, représentées par la courbe 22,
sont donc positives par rapport à la valeur neutre 20.
[0060] Une telle transformation « valeur absolue »
peut par exemple être obtenue, sur un signal sonore ana-
logique, en soumettant ce signal émis par un capteur tel
qu’un microphone à un montage électronique tel qu’un
redresseur sans seuil, bien connu de l’homme du métier.
Un exemple d’un tel montage électronique, comprenant
un amplificateur opérationnel 43, une diode 44 et une
résistance 45, est représenté par la figure 4. Un tel mon-
tage permet d’associer à une tension d’entrée 41 une
tension de sortie 42 dont la valeur correspond à la valeur
absolue de la tension d’entrée 41.
[0061] Une telle transformation « valeur absolue »
peut également être obtenue très facilement sur un signal
sonore numérisé, en appliquant un programme adapté
à ce signal.
[0062] La figure 5 est un exemple de représentation
d’un signal traité, issu du traitement du signal sonore
représenté par la figure 2, par un autre équipement de
traitement selon un mode de réalisation de l’invention.
Dans ce mode de réalisation, l’équipement de traitement
applique une transformation « élévation au carré », con-
sistant à associer à chaque valeur du signal sonore le
carré de sa valeur. Toutes les valeurs du signal traité,
représentées par la courbe 32, sont donc positives par
rapport à la valeur neutre 30.
[0063] La transformation « élévation au carré » est iso-
morphe à la transformation « valeur absolue ». Il est en
effet possible, en calculant la racine carrée du signal trai-
té, d’obtenir la valeur absolue du signal sonore initial.
[0064] Une telle transformation « élévation au carré »
peut également être obtenue très facilement sur un signal
sonore numérisé, en appliquant un programme adapté
à ce signal.
[0065] Il est à noter que l’homme du métier pourra ima-
giner une infinité de transformations du signal sonore
isomorphes à la transformations « valeur absolue ». Ces
transformations auront le même effet de suppression ir-
réversible de toutes les informations du signal sonore
pouvant s’assimiler à des informations à caractère per-
sonnel. Par ailleurs, elles auront également l’avantage
de conserver les oscillations du signal sonore, et de per-
mettre son analyse fréquentielle. Une telle analyse fré-
quentielle permet avantageusement d’obtenir une plus

grande précision dans la détection et/ou la catégorisation
d’un événement ou d’une anomalie dans un signal so-
nore ambiant.
[0066] Un dispositif de captation de signal sonore se-
lon l’invention peut réunir un capteur de pression tel qu’un
microphone et un équipement de traitement appliquant
au signal issu de ce capteur une transformation isomor-
phe à la transformation « valeur absolue ». Un tel dispo-
sitif de captation de signal sonore est représenté sché-
matiquement, sur la figure 1, par le rectangle 100.
[0067] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, ce dispositif de captation de signal sonore
peut être constitué par un composant électronique uni-
que, comprenant un capteur de pression et une puce
électronique assurant la numérisation du signal issu du
capteur et l’application à ce signal d’une transformation
isomorphe à la transformation « valeur absolue ». Ce
composant électronique peut également comprendre les
moyens permettant d’assurer un pré-traitement du si-
gnal, comme une pré-amplification et un filtrage par un
filtre passe-bande, par exemple avant sa numérisation.
[0068] Un tel composant électronique peut avantageu-
sement être semblable à un composant connu sous le
nom de « microphone digital », qui comprend un capteur
de pression et une puce électronique assurant la numé-
risation du signal issu du capteur. Ce capteur et cette
puce peuvent être placés dans le même boîtier du com-
posant électronique, qui peut lui-même être mis en
oeuvre dans un circuit électronique. Pour être conforme
à l’invention, la puce est dans ce cas programmée pour
effectuer également une transformation isomorphe à la
transformation « valeur absolue ». Un tel composant
électronique peut ainsi permettre de capter un signal,
représentatif d’un son ambiant, et pouvant subir une ana-
lyse fréquentielle, tout en garantissant que ce signal ne
comprend pas d’information pouvant être considérée
comme une information à caractère personnel.
[0069] Par ailleurs, la combinaison dans un même boî-
tier du capteur et de la puce assurant la transformation
du signal permet avantageusement de garantir que le
signal sonore non transformé n’est pas utilisé. La mise
en oeuvre d’un tel microphone dans un circuit électroni-
que permet ainsi de garantir que ce circuit électronique
n’utilise aucune donnée sonore pouvant être considérée
comme une information à caractère personnel.

Revendications

1. Procédé de traitement d’un signal sonore,
comprenant :

- la captation d’un signal sonore (110), suscep-
tible de contenir des voix humaines,
- l’application en temps réel, sur ledit signal so-
nore, d’une transformation isomorphe à la trans-
formation « valeur absolue », pour obtenir un si-
gnal traité (120),
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- l’analyse dudit signal traité (120),

caractérisé en ce que ladite analyse dudit signal
traité (120) comprend au moins une étape d’analyse
fréquentielle dudit signal traité (120).

2. Procédé de traitement selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ladite transformation
consiste à associer à chaque valeur du signal sonore
(110) sa valeur absolue.

3. Procédé de traitement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite transformation consiste
à associer à chaque valeur du signal sonore (110)
le carré de sa valeur.

4. Procédé de traitement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit
procédé comprend la numérisation dudit signal so-
nore (110), et en ce que ladite transformation est
appliquée audit signal sonore numérisé.

5. Procédé de traitement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que ladite
analyse dudit signal traité (120) est réalisée après
un enregistrement dudit signal traité (120).
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